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Formulaire de dénoncia�on — Infrac�ons rela�ves aux études 

En vertu du Règlement 7 : Infractions relatives aux études. 
 
Instruc�ons 

Ce formulaire doit être u�lisé pour dénoncer une infrac�on rela�ve aux études.  
 
Il doit être soumis au Secrétariat général et vice-rectorat à la vie étudiante (SGVRVE) dans les soixante (60) jours 
suivant la connaissance de l’infrac�on. 
 
La dénoncia�on doit inclure les documents et éléments de preuve nécessaires à l’analyse et à l’évalua�on de 
l’infrac�on (voir sec�on 5 du présent formulaire). 
 
Toute situa�on doit être dénoncée et aucune sanc�on ne doit être prise sans l’interven�on du Comité de 
discipline. 

1. Personnes impliquées 

Énumérer s’il y a plusieurs personnes. 

 
 
 
 

2. Descrip�on des faits 

U�liser un document supplémentaire au besoin et le joindre au présent formulaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.uqar.ca/app/uploads/2025/05/Reglement-7.pdf
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3. Date de l’événement 

Si la date est approxima�ve, metre la date qui vous semble la plus proche de l’événement. 

 
 

 

4. Votre nom et votre courriel ins�tu�onnel (@uqar.ca) 

 
 
 

 

5. Soumetre le présent formulaire par courriel à l’adresse secgen@uqar.ca accompagné des pièces 
suivantes : 

a. le plan de cours du cours concerné (obligatoire); 

b. les documents et les éléments de preuve nécessaires à l’analyse et à l’évalua�on de l’infrac�on 
(ex. : copie d’examen, rapport de Compila�o, etc.); 

c. dans ces documents, bien iden�fier les sec�ons qui cons�tuent du plagiat (ex : surlignement); 

d. la suite de la descrip�on des faits (à la sec�on 2), au besoin, si vous avez besoin de plus d’espace.  

Pour votre informa�on 

Voici les étapes qui suivront : 

1. À la récep�on du formulaire, le SGVRVE avise le Registrariat de suspendre l’émission des relevés 
de notes de la personne ou des personnes en cause; si l’infrac�on concerne un mémoire ou une 
thèse, le comité de programmes concerné est avisé. 

2. La nota�on est également suspendue le temps qu’une décision soit rendue. 

3. Une analyse préliminaire est faite par le SGVRVE. À la suite de cete analyse, trois choix sont 
possibles : a) la personne en cause peut être convoquée en audi�on devant le Comité de 
discipline; b) le Comité de discipline procède au traitement de la plainte sans audi�on; c) la 
dénoncia�on est rejetée.  

4. Le Comité de discipline se réunit mensuellement. L’informa�on concernant les étapes à venir 
vous sera transmise dès que possible. 

Pour toute ques�on : secgen@uqar.ca. 
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